
R-254 
 

Résolution du 15 janvier 2020 de M. Alfonso Gomez: «En 2020, en l’an 1 de 
l’urgence climatique, évitons les projets d’un autre temps: contre la construction de 
l’autoroute transchablaisienne entre Thonon-les-Bains et Machilly». 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
(renvoyé à la commission de l’aménagement et de l’environnement par le Conseil 

municipal, lors de la séance du 7 octobre 2020) 
 

 
Considérant: 
  

 il y a vingt ans, l’échec du projet d’autoroute transchablaisienne, ne justifiant pas 
aux yeux de l’Etat français la réquisition de parcelles privées;  

 

 il y a quinze ans, un nouveau semi-échec pour la reconnaissance d’un intérêt public 
à cette autoroute: seul le raccordement entre Machilly et le carrefour des 
Chasseurs (Annemasse) sera réalisé;  

 

 la mise en route du Léman Express le 15 décembre 2019, qui relie Thonon-les-
Bains au centre-ville de Genève et la nécessité d’attendre qu’un bilan soit tiré de 
cette nouvelle liaison ferroviaire;  

 

 la motion M-1471 du 14 octobre 2019 intitulée «Déploiement du CEVA et transport 
individuel motorisé: des mesures sont nécessaires», qui demande que des 
mesures soient prises pour éviter l’«effet rebond» de la mise en route du Léman 
Express et la nécessité d’éviter une concurrence entre la route et le rail;  

 

 l’urgence climatique déclarée en Ville de Genève en mai 2019, rejointe en cela par 
le Canton de Genève en décembre 2019; 

 

 la validation par le gouvernement français, le 24 décembre 2019, de la construction 
d’une autoroute entre Thonon-les-Bains et Machilly; 

 

 les zones arables cultivées en agroécologie, mais aussi les zones humides à forte 
valeur écologique que détruirait le futur tracé; 

 

 la décision du Conseil administratif de faire recours contre la construction de cette 
autoroute, dévoilée dans la presse le 7 janvier 2020; 

 

 la non-prise en compte de la position de la commune de Jussy exprimée lors de la 
mise à l’enquête du projet, potentiellement «catastrophique pour la commune», 

  
le Conseil municipal déclare: 
 

 sa ferme opposition au projet de construction d’autoroute transchablaisienne; 
 

 son plein soutien aux démarches politiques et juridiques entamées par le Conseil 
administratif contre ce même projet; 

 

 son soutien à la réhabilitation de la ligne du Tonkin, reliant Thonon-les-Bains à 
Martigny en passant par Evian-les-Bains et Saint-Gingolph. 

 


